
Arrêté temporaire n®2026—AT—l7

Portant réglementati0n de la circulation

Remplacement poteau télécom en lieu et place

An droit du n°llll ROUTE DU BROST

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les artieles L. 2213—l à L^ 2213—6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l—8 et R. 41 l-2l-l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

preser1ptton,
VU la demande en date du 20/01/2026 émise par SOLUTIONS3O demeurant 2229 route des Crêtes 06560 VALBONNE

représentée par Monsieur Didier BLAISE aux ñns d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux remplacement de poteau télécom en lieu et place rendent nécessaire d'arrêter la

réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 09/02/2026 au 22/02/2026 ROUTE

DU BROST.

ARRETE

Article l

À compter du 09/02/2026 et jusqu'au 22/02/2026, la circulation est alternée par feux ou Kl0 de 08 h 00 a 18 h 00 au

droit du n°l l ll ROUTE DU BROST.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lntemtinistérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SOLUTIONS30.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et afiiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait a Gassin, le 20 janvier 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

D/FFUSIÛN'

. SOL UÎ/ÛNS30

o Madame le Maire

- Monsieur le Commandant de geirdurlirerie)

— La Police Municipale

o rlv/oHsr’eL/r le Cumrmrrrd±ml des sapeula' polirµie’f'S

G)Hf£)rméltrent aux cr’rlspo.tilions du Cor/e de justice ud/ur'uixlmtit'æ, /e présent urrêZé pourm [ui/”c) Web/e! d’un recours couleutieur

dertuzt le tribunal all/umixlrzzll/'compétent ou sur internet, (i l’adresse rwvw.telerecours,f2 dans im (lé/(ii cle deux mois à compter de tu
date cle Hotlficutioir ou cle publication,

Conformément aux rlixµr).ÿiliotrs de la loi n®2lll«‘i-493 du 20 juin 2Û/éi relu/[re ci lu protection des données personnelles, le

lténejit'iaire est nijornie qu
’il

dispose d
’un

droit d
'zn?c'êx,

de reelijieotion, d’ellàeenrent ou de clenutrrde de limitation de traitement des
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données qu
’iZpeul

€xercer, pOur Zes ilzfOrma!i0ns Ze c0rzcermmz‘, auprés de Za callecfivf[é sigmzîaz're dupréSenl c!06umenL

PubZz'é par vm‘e élecfmnqùæ sur le Sifê inferrze£ Ze : 2 2 JAN 2026
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